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tandis que les deux autres tiers sont constitués par les communes, les
cantons et les CFF. Ce qui amène le Zürcher Bauer à faire les constatations

suivantes :

« A peu près chaque année, on s'efforce de fixer des prix indicatifs
pour le bois, car le bois est, depuis quelque temps une marchandise très
demandée, de sorte que les producteurs peuvent, s'ils le désirent, exploiter

la situation à fond. Et, en effet, il y en a qui le veulent. Mais, en y
regardant de plus près, l'on constate qu'il ne s'agit pas vraiment de
producteurs privés, mais de représentants de forêts municipales ou de
corporations. Sans doute, il est bon que ces messieurs se préoccupent
d'améliorer les finances communales. Mais, et nous voulons souligner
expressément ce mais — il faudrait tout de même tenir compte du point
de vue du consommateur. Or, il se fait que, dans cette question,
l'intérêt du consommateur est aussi celui du paysan, car c'est le paysan
qui, entre tous, est le plus gros consommateur de bois. »

* *

La protection des industries stratégiques aux Etats-Unis et l'horlogerie

suisse. — Le gouvernement américain étudie actuellement un plan
pour protéger les industries stratégiques américaines et pour empêcher

l'émigration de la main-d'œuvre qualifiée. Ce plan, qui devra
être approuvé par le président Eisenhower avant d'être présenté au
Congrès, n'est qu'en préparation. Il envisage les pleins-pouvoirs
extraordinaires en faveur du président, qui aurait la possibilité d'augmenter

les taxes douanières sans en référer à la commission des douanes
ou au Congrès. Le président aurait également le pouvoir de fixer les
quotes d'importation et d'accorder des subventions extraordinaires où
il le juge nécessaire. Pour bénéficier de cette aide, une industrie
devrait apporter la preuve que sa production est « indispensable » à la
défense nationale, qu'elle est menacée dans son existence par la
concurrence étrangère et que le maintien de la situation actuelle pourrait
entraîner un déplacement de sa main-d'œuvre qualifiée vers d'autres
industries. Le projet envisage le développement de la commission
consultative pour la protection de l'industrie horlogère créée récemment
par l'Office technique des guerres.

En revanche, la commission d'enquête pour la protection de
l'industrie horlogère s'est déjà occupée de la question de donner un plus
grand développement à cette industrie. Elle a déjà constaté, d'après une
information que le Wallstreet Journal a reçue de Washington, qu'une
production annuelle de 2 à 3 millions de montres à ancres était nécessaire

si l'industrie horlogère indigène veut être à même de couvrir
les besoins en cas de guerre. D'après les déclarations des fabricants
d'horlogerie américains, l'augmentation de 50 % des taxes douanières
que le président Eisenhower a décrété en juillet 1954 sur recommandation

de la commission des douanes et de l'Office technique des guerres,
n'a pas répondu aux espoirs et le Trésor considère actuellement la
possibilité de décréter «des mesures douanières encore plus draconiennes»
pour endiguer les importations de montres.
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